
De : CEAUX Serge <Serge.CEAUX@agglo-niort.fr>
Date : 20 février 2012 12:48:33 HNEC
À : 'CASCAIL Emmanuelle' <emmanuelle.cascail@orange.fr>
Objet : TR: Centre de tri/ Demande d'informations, visite

Bonjour Madame,
 
Le site du Vallon d’Arty était initialement utilisé par la Ville de Niort 
pour l’enfouissement des inertes dès les années 1970, puis des ordures 
ménagères.
Puis progressivement, au cours des années 1990, le site a été utilisé pour 
l’installation d’une première déchèterie, une unité de compostage des 
déchets verts et des fermentescibles collectés en porte-à-porte, et un 
centre de transfert des emballages/papier.
Plus récemment, une nouvelle déchèterie a été aménagée à l’entrée du site, 
ainsi qu’une unité de compostage des boues de station d’épuration. 
L’ensemble de ces activités est autorisé par arrêté préfectoral, sachant 
que la décharge d’ordures ménagères a été fermée en 2003, et qu’elle fait 
l’objet d’un suivi qualitatif (analyse des eaux) pendant trente ans après 
sa réhabilitation en 2005.
 
Toutes ces activités génèrent environ 250 véhicules/jour, répartis comme 
suit :
-         l’essentiel de la fréquentation provient de la déchèterie, avec 
plus de 200 véhicules légers par jour ;
-         le reste des activités génèrent environ 50 véhicules par jour du 
lundi au vendredi, qui sont des bennes de collecte des fermentescibles ou 
des emballages/papier, des moins de 3,5 tonnes pour les déchets verts ou 
les cartons des professionnels, et des poids lourds pour l’enlèvement du 
compost et des emballages/papier, ou pour l’amenée des gravats ou des 
déchets verts en provenance des autres déchèteries.
 
Les projets à court terme de la régie des déchets ménagers sur le site 
concernent :
-         des aménagements de sécurité de la déchèterie pour éviter le 
stationnement de véhicules sur les bas-côtés de la rue de Sérigny aux 
heures de forte fréquentation et pour les usagers ayant des remorques. Ces 
aménagements sont en cours d’achèvement ;
-         l’aménagement du transfert des emballages/papiers (protection 
contre les intempéries), qui permettra de réduire le nombre de camions au 
départ du site (plus de volume et plus de compaction).
Ces aménagements améliorent les conditions d’exploitation, dans le cadre 
des autorisations administratives existantes (pas d’augmentation des 
tonnages ou de la fréquentation).
 
Le centre de tri a fait l’objet d’une présentation en conseil de communauté 
de la CAN en juin dernier, relayé par la presse, ce qui avait occasionné 
une prise de contact entre nous à l’époque. Comme je l’ai expliqué mardi, 
la présence du centre de tri ne devrait pas occasionner d’accroissement 
important du flux de camions, malgré le fait qu’il traite l’ensemble des 



recyclables du sud du département des Deux-Sèvres, pour les raisons 
suivantes :
-         la CAN génère 6000 tonnes (déjà amenées sur le site du Vallon 
d’Arty) des 8000 tonnes attendues sur le centre de tri. En effet la CAN 
collecte les déchets recyclables en mélange (emballages + papiers/journaux/
magazines) en porte-à-porte, alors que les autres collectivités procèdent à 
une collecte en points d’apport volontaire : le papier trié part 
directement sur les filières de valorisation sans passer par le centre de 
tri, et les emballages sont amenés au centre de tri par gros porteurs (il 
faut donc moins de véhicules par tonne collecté en apport volontaire que 
par tonne collectée en porte-à-porte) ;
-         le centre de tri sera géré par une Société Publique Locale qui ne 
peut intervenir que pour le compte des collectivités actionnaires. Le 
tonnage concerné a donc peu de chances d’évoluer car la SPL ne pourra pas 
faire de prestation de service pour d’autres collectivités non 
« adhérentes » ;
-         les tonnages de recyclables sont évacués aujourd’hui en faible 
densité pour éviter la pollution des différents matériaux (souillure du 
papier, encastrement des différents matériaux ne permettant pas de les 
séparer en centre de tri). Le centre de tri permettra l’évacuation des 
produits triés en balles très denses d’environ 1 mètre cube pour favoriser 
leur transport. Le nombre de camions nécessaires pour l’évacuation des 
produits sera donc beaucoup plus faible qu’aujourd’hui.
 
Mme David a aussi évoqué la possibilité de relocaliser sur le Vallon d’Arty 
le centre de transfert des ordures ménagères qui est aujourd’hui à Souché. 
Cette hypothèse permettrait de mutualiser les services sur un même site, 
mais elle n’a pour l’instant pas été présentée à l’assemblée délibérante, 
elle n’est donc pas validée. Elle fait l’objet de réflexions au même titre 
que la possibilité d’aménager le centre de tri ailleurs qu’au Vallon 
d’Arty.
Ces deux types d’installations n’étant pas prise en compte dans l’arrêté 
préfectoral d’exploitation du site, elles ne pourront être aménagées 
qu’après la réalisation d’une étude d’impact et d’une enquête publique. 
Sans préjuger de la suite donnée à ces projets, la Régie des Déchets à 
d’ores et déjà passé une convention avec les associations de défense de 
l’environnement : le GODS (Groupement Ornithologique des Deux Sèvres) et 
DSNE (Deux Sèvres Nature Environnement) afin de compléter les recensements 
d’espèces animales et végétales du site, en cohérence avec les inventaires 
déjà réalisés dans votre vallée.
Dans la logique des trames vertes et bleues évoquées par René Mathé en 
charge du Schéma de Cohérence Territorial, il peut être intéressant 
d’établir un corridor de biodiversité entre les deux sites, indépendamment 
de l’avancement des projets évoqués ci-dessus.
 
J’espère avoir répondu à vos interrogations, et je me tiens à votre 
disposition  pour une visite du site.
Cordialement, 
 
Serge CEAUX



Directeur de la Régie des Déchets Ménagers
Communauté d'Agglomération de Niort
140, rue des Equarts - BP 193 - 79006 Niort Cedex
* serge.ceaux@agglo-niort.fr
( 05 49 04 13 59
 

De : CASCAIL Emmanuelle [mailto:emmanuelle.cascail@orange.fr] 
Envoyé : jeudi 16 février 2012 11:48
À : CEAUX Serge
Cc : Rochereul Jacqueline Et Jean-marie; Poncelet Francois et Jacqueline
Objet : Centre de tri/ Demande d'informations, visite
 
Bonjour M. Ceaux,
Je reprends contact assez rapidement avec vous car nous souhaiterions mieux 
comprendre comment la déchetterie fonctionne aujourd'hui, comment elle 
fonctionnerait si le projet d'agrandissement se réalisait (définition du 
centre de tri, du centre de transfert, compactage...) et quelles seraient 
les conséquences au niveau de la circulation. 
Beaucoup d'informations nous ont été transmises lors de cette réunion et 
nous ne sommes pas sûrs d'avoir tout bien compris à ce sujet. 
En fait, vous serait-il possible de nous remettre un compte-rendu écrit 
(simplement par mail si vous le désirez) sur les explications que vous nous 
avez fournies mardi et pourriez-vous nous accorder de votre temps afin de 
nous faire visiter les lieux. Ceci nous permettrait de mieux nous rendre 
compte de ce qui est fait sur place.
En vous remerciant d'avance, bien cordialement,
Emmanuelle CASCAIL
 
 
Association Des Habitants de Buffevent, 29 rue de Buffevent 79000 Niort
Tél: 05 49 73 04 02 / 06 32 34 58 94
emmanuelle.cascail@orange.fr
Site web de notre association de quartier: www.assoniort-habitants-
buffevent.fr
Son e.mail: assobuffeventniort@orange.fr
 


